
FAMILLE : 

L M Me J V L M Me J V

20-févr 21-févr 22-févr 23-févr 24-févr 27-févr 28-févr 29/02 01-mars 02-mars

Nom du signataire Signature : 

 RAPPEL : Conformément au réglement intérieur, lorsque la capacité d’accueil est atteinte, les enfants seront accueillis en fonction des places disponibles. Toute famille 

n’ayant pas communiqué de planning ne sera pas inscrite pour la période concernée. Toute absence de l’enfant durant les jours pour lesquels il est inscrit sera facturé 

(l’inscription est effective à la date de remise de la feuille d’inscription à l’accueil de loisirs ou à la communauté de communes). Les enfants hors communauté de communes 

seront sur liste d'attente jusqu'au 3 février et seront accueillis en fonction des places disponibles.

A la communauté de Communes ou dans les ALSH

Dammartin sur tigeaux   

Faremoutiers 

Nom et prénom de l'enfant Age

JOURNEES VACANCES

ALSH Fréquenté

Si le nombre d'enfant inscrit sur une des structures est inférieur à 8 enfants, un 

regroupement sera organisé sur le second accueil ouvert 

Mettre une croix pour les jours de présence de l'enfant

PLANNING D'INSCRIPTION 

VACANCES D'HIVER 2012

A RETOURNER LE 2 FEVRIER 2012 AU PLUS TARD


